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Le 11 juin 2024 

 Note à l’attention de la Commission des finances du 
Conseil national 

24.025 Message sur l’armée 2024 : décisions du Conseil des États  
 

1. Contexte  
 
Le 3 juin 2024, dans le cadre de l’examen du projet 5, le Conseil des États a introduit 
l’art. 1a suivant :  
 

« Conformément au plafond des dépenses selon l’art. 1, les moyens disponibles après la 
déduction de 25,8 milliards de francs doivent intégralement être utilisés pour les dépenses 
et les investissements d’armement, et doivent être compensés (valeurs indicatives) :  
a. à hauteur de 50 % pour la coopération internationale ;  
b. à hauteur de 15 % dans le domaine propre ou les charges d’exploitation du 
Groupement Défense et armasuisse au DDPS ;  
c. à hauteur de 35 % dans les autres unités administratives, notamment pour les charges 
de personnel ainsi que pour les décisions financières récurrentes de portée 
considérable. » 

 
La Commission des finances du Conseil national a chargé le Service juridique d’émettre 
un avis sur la question suivante du point de vue du droit parlementaire :  
 
Le projet 24.025 s’intitule « Message sur l’armée 2024 » et le projet 5 « Arrêté fédéral sur 
le plafond des dépenses de l’armée pour la période 2025 à 2028 ». Si le Conseil national, 
en tant que second conseil, prenait la même décision que le Conseil des États, les 
conséquences budgétaires qui en résulteraient en dehors du domaine de l’armée 
seraient considérables, notamment pour la coopération internationale et d’autres 
domaines.  
 
Le Parlement a-t-il le droit d’introduire une telle disposition dans l’arrêté fédéral sur le 
plafond des dépenses de l’armée, sachant que les conséquences de cette disposition 
s’étendent bien au-delà du domaine de l’armée ? 
 

2. Appréciation de la décision du Conseil des États du point de vue du droit 
parlementaire 
 
Le 3 juin 2024, le Conseil des États a augmenté le plafond des dépenses de 4 milliards 
de francs afin de couvrir les besoins financiers de l’armée (Groupement Défense et 
Office fédéral de l’armement [armasuisse]) et a ainsi approuvé un plafond de 
29,8 milliards de francs pour la période 2025 à 2028. Ce plafond des dépenses est le 
volume maximum de crédits budgétaires fixé par l’Assemblée fédérale pour les quatre 
prochaines années.  
 
Il ne vaut pas autorisation de dépenses (cf. art. 20, al. 3, de la loi sur les finances), qui 
n’intervient effectivement que dans le cadre du budget.  
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Effet du nouvel art. 1a – décision de principe et de planification 
 
Le nouvel art. 1a indique comment les 4 milliards supplémentaires doivent être 
compensés.  
 
L’autorisation de dépenses définitive et les décisions de compensation qui en découlent 
n’interviennent que lors de l’examen du budget ou d’un message ad hoc à l’appui d’un 
arrêté fédéral spécial (par ex. 24.049 Stratégie de coopération internationale 2025-2028). 
 
L’art. 1a correspond donc à un arrêté de principe et de planification au sens de 
l’art. 28 de la loi sur le Parlement (LParl). Les arrêtés de principe et de planification sont 
des décisions préliminaires qui fixent les objectifs à atteindre, les principes ou critères à 
respecter ou les mesures à prévoir. Ils ont l’effet juridique d’une motion. Ils indiquent au 
Conseil fédéral comment la compensation doit être effectuée. Le Conseil fédéral peut 
s’écarter d’un tel mandat mais doit alors en exposer les motifs (cf. art. 28, al. 4, LParl).  
 
Limites du droit de proposition laissées à l’appréciation des organes  
 
Le droit parlementaire ne prévoit pas de limite matérielle au droit de proposition. 
L’étendue et les limites sont fluctuantes et laissées à l’appréciation de chaque organe. 
Dans la pratique, les propositions et les projets se trouvent au même niveau législatif et 
sont intrinsèquement liés sur le plan matériel. Le critère du rapport intrinsèque est 
interprété de manière extensive (cf. Graf/Theler/von Wyss, Kommentar zum ParlG, 
art. 76, ch. marg. 16 s.) :  

 
 

3. Conclusion 
Aux yeux du Service juridique, la démarche du Conseil des États ne constitue pas une 
violation des règles du droit parlementaire, ce pour les raisons suivantes :  
 
− l’art. 1a n’est pas une décision de financement, mais une décision de principe et de 

planification dont il est possible de s’écarter ;  
 

− la question de la limite du droit de proposition est laissée à l’appréciation de chaque 
organe et l’exigence du lien matériel est interprétée de façon extensive dans la 
pratique.  


